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La redécouverte du nouveau-né
néandertalien Le Moustier 2
The rediscovery of the Le Moustier 2 Neandertal neonate

Bruno Maureille
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Introduction : les vestiges humains de l’abri inférieur
du Moustier, inventaire et devenir
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Fig. 1 - Localisation des sites du Moustier (abris inférieur et supérieur). Carte M. Seurin, UMR 5809
CNRS
Fig. 1 - Localisation of the Le Moustier prehistoric sites (upper and lower rock-shelters). Map M. Seurin,
UMR 5809 CNRS

1 Nombreux sont ceux qui connaissent le destin du Néandertalien Le Moustier 1 (Hauser

1909 ;  Vandermeersch  1971).  Son  squelette  découvert  par  O.  Hauser  en  1908  fut

partiellement détruit à la fin de la seconde guerre mondiale lors de l’incendie du Museum

für Völkerkunde de Berlin (Heberer 1957 ; Vallois 1957). La tête osseuse, ayant été isolée et

stockée  séparément,  fut  sauvée  (Müller  1965-1966 ;  Vallois  1967).  Si  Hauser  (1909)

considérait que le niveau ayant livré le Moustier 1 se rapportait à l’Acheuléen, Bordes

(1959) pensait que ce fossile était associé à la couche J (cf. infra).

2 Trois autres individus ont été mis au jour dans l’abri inférieur du Moustier :

1. un premier squelette fut découvert en 1896 à son extrémité ouest. Il pourrait être numéroté

Le Moustier 4.  Son contexte archéologique n’est  pas très précis  ainsi  que sa localisation

exacte. A l’époque, la majorité de la communauté scientifique ne considère pas ce spécimen

comme un fossile du Paléolithique (voir Rivière 1906, 1909 ; Rutot 1908, 1910). A partir de la

description préliminaire faite par E. Rivière et des photos publiées de la tête osseuse (Rivière

1911 pl.  I  et  II),  nous sommes sûr  qu’elle  est  moderne et  gracile.  On ne sait  plus  où se

trouvent ces ossements.

2. en  juillet  1910,  O.  Hauser  découvre  un  fragment  crânien  et  problablement  à  la  même

période, une dent (Drößler 1988 ; Vallois et Movius 1953, p. 149 note 1). Les données sur le

contexte archéologique de ces vestiges sont toujours inédites.  Ces restes pourraient être

inventoriés comme Le Moustier 3 (Rosendhal, soumis) et Le Moustier 3 bis. Leur localisation

actuelle est inconnue (Rosendahl ibidem).

3. en mai 1913, à la suite d’un effondrement d’une partie de la stratigraphie, D. Peyrony fait des

fouilles dans l’abri inférieur, à l’ouest de celles de O. Hauser. Le 19 mai 1914, il découvre une
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fosse  qui  contient  des  restes  humains.  Ils  sont  identifiés  comme  Le  Moustier  2

(Vandermeersch 1971).

3 Les informations fiables sur Le Moustier 2 et son contexte archéologique sont sommaires

(Peyrony 1921 p. 4-5, 1930 p. 33-34) : 

• la fosse est creusée à partir du niveau archéologique J, traverse le niveau I et entame le

niveau H. Ses limites sont claires ;

• elle a la forme d’un cône tronqué de 40 cm de profondeur avec une section ovalaire en

surface et un diamètre de 50 cm ;

• à l’intérieur, le mélange des sédiments des couches J, I et H est évident. La compacité de ces

derniers est équivalente à celle des couches archéologiques ;

• la fosse contient le squelette d’un très jeune enfant ou d’un fœtus ;

• divers objets moustériens sont trouvés à côté des restes humains ;

• aucun matériel préhistorique (ni historique) plus récent n’est présent.

4 Mais  D.  Peyrony ne  donne aucune information sur  la  position des  restes  humains  à

l’intérieur de la fosse, ni sur la façon dont il les a prélevés. La seule représentation des

vestiges du Moustier 2 dans leur fosse, sera fournie par F. Bordes en 1972. Mais ce dessin

ne  semble  pas  basé  sur  des  informations  inédites  qu’il  aurait  possédées.  Si

Vandermeersch (1971) signale que la localisation du Moustier 2 est inconnue, J.-L. Heim

(1976, p. 6, note 1) considère que : « ce très jeune squelette, découvert par Hauser et signalé

dans les notes manuscrites de D. Peyrony que nous avons consultées au Musée des Eyzies, a été très

certainement égaré après avoir été envoyé pour étude à Marcellin Boule ».  Les travaux plus

récents,  par  exemple  May  (1986),  Defleur  (1993),  Otte  (1993),  n’apportent  aucune

précision supplémentaire sur la nature de ces vestiges et leur devenir. Seule Binant (1991)

fait  exception. Elle  mentionne,  sans  que  l’on  puisse  savoir  d’où  proviennent  ces

informations, que l’état de conservation du Moustier 2 est bon et que le squelette post-

crânien a été détruit en 1945 sans avoir été étudié.

5 Durant l’été 1996, avec l’équipe du MNP, après un inventaire synthétique des fossiles

présents dans la collection anthropologique, une recherche de restes humains inédits fut

entreprise dans les réserves. Avec le matériel lithique des abris du Moustier, des restes

humains furent « isolés ». Depuis le début des années 1990, ils avaient été « retrouvés » et

étaient connus des membres de l’équipe du Musée (Cleyet-Merle, com. pers.) Ils étaient

rassemblés  dans  un portoir  sur  lequel  était  mentionné « squelette ».  A l’intérieur  du

portoir,  quelques  os  étaient  isolés  avec  des  éclats  moustériens,  d’autres  ossements

humains  étaient  englobés  dans  des  mottes  de  sédiments  peu  volumineuses.  Enfin,

d’autres mottes contenaient des ossements partiellement visibles sans que l’on puisse

affirmer leur nature humaine. Un premier examen des pièces isolées montra : 

1. qu’elles étaient celles d’un nouveau-né, 

2. que le NMI était de un, 

3. que l’état de conservation, la couleur, etc, plaidaient pour leur appartenance à un même

individu.  D’ailleurs  des  « collages »  furent  vite  trouvés  1.  L’hypothèse  que  ces  vestiges

puissent appartenir au Moustier 2 étant évidente, il  devenait nécessaire de prouver qu’il

s’agissait  bien  des  restes  mis  au  jour  par  D.  Peyrony  et  qu’ils  étaient  ceux  d’un

Néandertalien.
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Rappels sur les fouilles, la stratigraphie et la
chronologie de l’abri inférieur du Moustier

6 Peu de scientifiques ont fouillé l’abri inférieur du Moustier

7 - O. Hauser, à partir de 1907 et jusqu’en 1910, dont la qualité des travaux archéologiques

est très variable.  Il  ne distingue que trois couches :  la supérieure livrant du matériel

remanié,  un niveau sableux stérile  sus-jacent  à  une couche acheuléenne qui  livre  la

sépulture. Il n’y a pas eu d’étude plus précise du matériel archéologique mis au jour par ce

fouilleur.

8 - D. Peyrony en 1912, 1913, 1914 et quelque temps en 1930 y travaille pour établir la

stratigraphie et définir les cultures préhistoriques présentes. Ses résultats ont fait l’objet

d’une monographie (Peyrony 1930) et sont rappelés dans le tableau 1.

9 -  En  1937  et  1947,  pour  certains  niveaux,  M.  Bourgon  donna  des  attributions

chronologiques  différentes  de  celles  de  D.  Peyrony.  M.  Bourgon  (1957,  p. 21)  est  le

premier à proposer de nommer ce site « abri Peyrony ».

10 - F. Bordes a étudié le matériel lithique mis au jour (Bordes 1948). Puis, associé avec E.

Bonifay, ils restaurèrent en 1961 les coupes endommagées à la suite d’une inondation

(Laville et al. 1980, p. 173). Selon J.-Ph. Rigaud (com. pers.), ils travaillèrent surtout sur la

partie basse de la stratigraphie. C’est avec le matériel de la couche J que F. Bordes et M.

Bourgon testèrent  pour la  première fois  le  diagramme cumulatif  (Bordes  in Bourgon

1957).  Enfin,  F.  Bordes présenta une révision du matériel lithique provenant de l’abri

inférieur  (Bordes  1961,  1969).  Tous  ces  travaux  précisèrent  l’évolution  des  cultures

lithiques établie par D. Peyrony et modifièrent leur attribution chronologique (tab. 1).

11 - H. Laville et J.-Ph. Rigaud, en 1969, « rafraîchirent » les profils en vue de la visite des

membres de l’excursion A5 du VIIIe congrès de l’INQUA. Cela permit une nouvelle analyse

granulométrique  et  sédimentologique  des  couches,  souligna  l’existence  d’une  surface

d’érosion au sommet de la couche G et modifia la corrélation chrono-environnementale

des niveaux archéologiques (tab. 1 et 2).

12 - En 1982, J.-M. Geneste et J.-P. Chadelle recueillirent des silex chauffés pour obtenir des

datations absolues par thermoluminescence.  Les résultats furent présentés dans deux

publications (Valladas et al. 1986, 1987). En 1991, une seconde méthode a été utilisée (la

résonance paramagnétique électronique,  RPE ou Electron Spin Resonance,  ESR).  Cette

technique donne des dates plus récentes que la précédente (tab. 2).

13 - Enfin, en 1992, les coupes ont été préparées pour les protéger par des murs en pierres.

Ceux-ci  furent terminés rapidement et  des moulages des profils  furent disposés pour

présenter la stratigraphie du gisement (1994). Même si les collections disponibles peuvent

faire l’objet de nouvelles recherches (par exemple Soressi 1999), cette protection rend

très difficile toute nouvelle recherche sur la stratigraphie de l’abri Peyrony.
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Tabl. 1 - Données publiées sur les niveaux archéologico-sédimentologiques définis à l’abri inférieur
du Moustier : de O. Hauser (1909) à F. Bordes (1948)
Table 1 - Published data about the archaeologico-sedimentological levels from the Le Moustier inferior
rock-shelter : from O. Hauser (1909) to F. Bordes (1948)

 
Tabl. 2 - Données publiées sur les niveaux archéologico-sédimentologiques définis à l’abri inférieur
du Moustier : de F. Bordes (1969) à Mellars et Grün (1991)
Table 2 - Published data about the archaeologico-sedimentological levels from the Le Moustier inferior
rock-shelter : from F. Bordes (1969) to Mellars and Grün (1991)
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Données inédites sur Le Moustier 2

14 Les informations publiées sur Le Moustier 2 sont sommaires. Parallèlement au travail de

fouille et de restauration des vestiges du MNP, il était donc nécessaire de consulter des

documents non publiés afin d’y trouver des informations inédites.  Les archives de D.

Peyrony conservées au Musée National de Préhistoire sont pauvres lorsque l’on considère

son extraordinaire activité d’homme de terrain, les correspondances qu’il a entretenues.

Mais, il tenait, plus ou moins régulièrement, un agenda où il mentionnait quelques-unes

de ses activités. Ces écrits n’ont jamais été précisément étudiés dans la perspective d’une

meilleure connaissance des évènements de la préhistoire périgourdine, des fouilles de D.

Peyrony et d’autres préhistoriens.

15 C’est  dans  cet  agenda  que  sont  mentionnées  les  raisons  qui  poussent  D.  Peyrony  à

entreprendre des fouilles à l’abri inférieur. Il y est aussi signalé la date de la découverte

de la sépulture du Moustier 2 (« elle contenait un petit squelette que nous avons attribué à un

enfant ») et qu’il enverra à M. Boule « quelques objets » (fig. 2a). Etant donné la nature des

échanges scientifiques entre D. Peyrony et M. Boule (cf. infra), nous supposons que par « 

objets »  il  faut  comprendre  « ossements ».  Avec  cet  envoi,  et  comme nous  l’assure  la

réponse de M. Boule, D. Peyrony souhaitait obtenir une estimation de l’âge au décès du

spécimen. Malheureusement, il n’écrit pas ce qu’il a précisément soumis à M. Boule, ni s’il

y a joint des informations sur le gisement et la stratigraphie. Cinq jours après, M. Boule a

répondu en lui signalant que « les ossements » sont ceux d’un nouveau-né (fig. 2b). Ces

deux  passages  de  l’agenda  rendent  caduques  l’hypothèse  de  J.-L.  Heim  (1976)  selon

laquelle Le Moustier 2 a été perdu à Paris. En effet, il est évident que le premier d’entre

eux (fig. 2a) est celui cité par J.-L. Heim (1976, p. 6, note 1, cf. supra). Nous savions déjà que

cette citation était en partie erronée, Le Moustier 2 n’ayant pas été mis au jour par O.

Hauser. Selon nous, ils nous assurent aussi que D. Peyrony ne fit pas parvenir à M. Boule

la totalité des vestiges du Moustier 2. En effet, il nous semble probable que par « quelques

objets »,  D.  Peyrony  voulait  dire  « quelques  ossements »  et  non  pas  la  totalité  de  la

sépulture. Un fait va également dans ce sens. M. Boule publiait régulièrement des notes

dans  L’Anthropologie où  il  mentionnait  les  fossiles,  les  moulages,  le  matériel,  venant

enrichir les collections du laboratoire de Paléontologie du Muséum national d’Histoire

naturelle (Boule 1915, 1923). Or, il n’a jamais écrit, dans une publication de ce type, que

les restes du Moustier 2 lui aient été confiés. Il n’y avait donc aucune raison de supposer

que ces ossements aient quitté le Périgord.
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Fig. 2a - Extrait de l’agenda de D. Peyrony mentionnant l’envoi à M. Boule d’ossements du Moustier
2.
Fig. 2a - Extract of Peyrony’s journal mentioning the sending to M. Boule of some of the Le Moustier 2
bones.

Archives Casalis, photo B. Maureille 
Casalis archives, photo B. Maureille

 

La redécouverte du nouveau-né néandertalien Le Moustier 2

PALEO, 14 | 2002

7



Fig. 2b - Extrait de l’agenda de D. Peyrony mentionnant la réponse de M. Boule.
Fig. 2b - Extract of Peyrony’s journal mentioning the answer of M. Boule.

Archives Casalis, photo B. Maureille
Casalis archives, photo et © B. Maureille

16 Malheureusement, au début du XXème siècle, les fossiles immatures intéressent assez peu

la communauté scientifique et D. Peyrony lui même ne signale pas l’existence du Moustier

2 dans certaines de ses publications (par exemple Peyrony et  Capitan 1924 ;  Peyrony

1934b, 1949). Ce spécimen n’est pas mentionné dans le premier ouvrage sur les Hommes

fossiles de M. Boule (1921).  Sa découverte n’est pas plus citée dans ses commentaires

critiques sur la monographie de D. Peyrony sur les abris du Moustier (Boule 1931). Seul, E.

Hue signale, en 1937, que Le Moustier 2 est dans les collections du Musée de Préhistoire

aux Eyzies. Mais, certaines des informations fournies dans ce catalogue sont erronées.

Après la seconde guerre mondiale, on peut considérer que l’existence du Moustier 2 est

oubliée. H.-V. Vallois ne le cite pas dans le premier vrai catalogue des hommes fossiles

(Vallois et Movius 1953) ni dans l’inventaire des Néandertaliens de France (Vallois 1960).

Enfin, nous avons déjà signalé ce que les membres de la communauté scientifique actuelle

ont écrit sur le devenir de ce spécimen.

 

Les restes humains du MNP, fouilles, matériel
archéologique associé et sédiments.

17 En  avril  1997,  la  fouille  des  mottes  de  sédiment,  contenant  les  vestiges  osseux,  put

débuter  ainsi  que  le  nettoyage,  la  restauration  des  ossements  épars.  Au  total,  cela

nécessita près de 150 jours de travail, avec parfois la nécessité de fouiller sous une loupe

binoculaire, en humidifiant le sédiment à l’aide d’acétone. De nombreuses photographies

noir et blanc, des diapositives en couleur (avec différents formats), des photographies
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numériques ont été réalisées ainsi que des relevés (échelle 2/1) des étapes de la fouille.

Tous les objets furent coordonnés dans les trois dimensions de l’espace, le sédiment fut

préservé ainsi que le moindre vestige lithique, la faune, les cailloutis calcaires.

18 Le sédiment est  un sable argileux brun clair  riche en muscovite.  Ses caractéristiques

minéralogiques (minéraux lourds) sont très proches de celles des couches H, I et J de

l’abri inférieur du Moustier et, plus largement, des alluvions de la Vézère. En revanche,

elles différent nettement de celles des dépôts du grand abri de La Ferrassie (Texier, com.

pers.) En ce qui concerne la texture, la courbe granulométrique cumulative est voisine de

celle de la couche J mais aussi similaire à la courbe de la couche M de La Ferrassie (Texier,

com. pers.)

19 Les mottes de sédiments ont aussi livré des produits de débitage d’un silex de couleur

noire et peu de restes de faune. Tout le matériel lithique collecté s’accorde avec celui

provenant de la partie supérieure (niveaux H, I et J) de la séquence moustérienne de l’abri

inférieur du Moustier aussi bien en ce qui concerne les aspects technologiques que la

nature de la matière première (Morala et Turq, com. pers.) Il en est de même avec la

faune : Rangifer tarandus, Cervus sp., Capra hircus ibex et un gros Bovinae sp. (Madeleine,

com. pers.)

20 A la fin de cette première étape, nous sommes en présence d’un squelette bien représenté

d’un  nouveau-né  (fig. 3).  L’état  de  conservation  des  ossements est  bon  même  si  des

éléments de la voûte crânienne (par exemple les pariétaux) sont brisés en une multitude

de fragments. L’écaille de l’occipital est déformée et une côte gauche était réduite à l’état

de fantôme. Les os sont de couleur claire. Ils sont fragiles et cassants. L’examen à la loupe

binoculaire de leur surface montre des arêtes aiguës, non érodées. Ils ont donc été bien

protégés par leur enfouissement et n’ont pas subi de processus érosifs.
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Fig. 3 - Etat de conservation du squelette du nouveau-né Le Moustier 2.
Fig. 3 - Preservation of the Le Moustier 2 perinate skeleton.

Notons que les deux ossements (l’humérus et le fémur droits) attribués à La Ferrassie 4 n’ont pas été
associés à la reconstitution. L’élément représentant la partie latérale de la clavicule droite est en fait la
moitié sternale de première côte gauche. 
Note, that the two bones (right humerus and femur) misidentified as La Ferrassie 4 have not been
associated to the presentation. The fragment representing the lateral part of the right clavicule is in
fact the sternal half of the first left rib.

Photo Ph. Jugie, collection et © Musée National de Préhistoire
Photo Ph. Jugie, collection and © Musée National de Préhistoire

 

Les vestiges du nouveau-né du MNP sont ceux du
Moustier 2

21 L’étape suivante de notre travail fut donc de démontrer que ces restes correspondaient à

ceux du Moustier 2.

22 Trois éléments vont dans ce sens :

1. nous savons comment les collections du MNP ont été constituées (le Musée de Préhistoire

des Eyzies deviendra le MNP en 1972 ;  Cleyet-Merle et  Marino-Thiault  1990).  Il  n’est  pas

possible que des mélanges aient eu lieu entre du matériel anthropologique provenant de

différents sites, d’autant que les fossiles humains du MNP sont peu nombreux relativement

au nombre de découvertes réalisées en Dordogne ;

2. les collections du Moustier proviennent presque exclusivement des fouilles de D. Peyrony.

Les travaux plus récents (cf. supra) furent plus limités et aucun vestige humain n’y fut mis au

jour ;

3. à la fin de la fouille des mottes de sédiments, nous sommes en présence d’un squelette très

bien  représenté  (fig. 3).  Seuls  quelques  « grands »  ossements  sont  manquants :  les  deux
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scapulas, des côtes, l’humérus et le fémur droits. Des pièces plus petites sont aussi absentes :

métacarpiens,  métatarsiens,  phalanges  des  deux  côtés,  corps  de  vertèbres  et  hémi-arcs

neuraux. Mais, dans l’ensemble, les os longs présents et complets autant que l’humérus et le

fémur droits  du Moustier  2,  existent.  Il  s’agit  des deux seuls  ossements représentant La

Ferrassie 4. Rappelons que selon Heim (1976, 1982a, p. 8 et pl. I) ce spécimen est un fœtus

âgé, ou un nouveau-né. Or, cet auteur a supposé que ces deux ossements provenaient de la

même fosse funéraire que celle de La Ferrassie 4bis (un nouveau-né néandertalien assez mal

conservé) car il les retrouva avec les vestiges de ce fossile. Il a aussi souligné que la couleur

des pièces osseuses de La Ferrassie 4bis différent fortement de celle des deux os de « La

Ferrassie  4 »  (Heim  1982a,  p. 24).  Cette  remarque  est  également  vraie  si  on  compare  la

fossilisation et l’altération de surface des ossements de « La Ferrassie 4 » avec celles des

pièces attribuées aux autres Néandertaliens de ce site (obs. pers.) Pour toute personne ayant

une  certaine  expérience  de  la  fouille  de  sépultures  de  nouveau-né,  il  est  très  difficile

d’accepter  l’hypothèse  de  la  présence,  dans  une  même  fosse  funéraire  (la  n° 4  de  La

Ferrassie),  de  deux  individus  avec  des  altérations  taphonomiques  si  différentes.  Or,  les

similitudes, tant sur la morphologie, la symétrie, les insertions musculaires, les caractères

discrets que sur la métrique ainsi que celles concernant la fossilisation, la couleur et l’aspect

de la surface externe des diaphyses entre les deux os de « La Ferrassie 4 » et l’humérus et le

fémur gauches du Moustier 2, sont très importantes. Enfin, autre argument, sur la diaphyse

de  l’humérus  et  sur  celle  du  fémur  droits  de  très  petites  plages  de  sédiments  sont

conservées. Il est de couleur brun clair et on peut y observer la présence de muscovite. Le

sédiment de la couche C de La Ferrassie est aussi brun mais, en fonction de ce qui est collé

sur les ossements de La Ferrassie 5 (par exemple), il est bien plus sombre que celui de la

couche J du Moustier. De plus, la muscovite, très fréquente dans le sédiment accompagnant

les vestiges du Moustier 2, est plus rare à La Ferrassie (Texier, com. pers.) Selon nous, le

fémur  et  l’humérus  droits  que  J.-L.  Heim  (ibidem)  a  désigné  comme  « La  Ferrassie  4 »,

appartiennent en fait  au squelette du Moustier 2.  Ces ossements font donc partie des « 

quelques objets » que D. Peyrony a envoyés à M. Boule pour la diagnose de l’âge du Moustier 2.

23 Comment cette confusion a-t-elle été possible ? Deux raisons peuvent être avancées :

1. la  principale  d’entre  elles  est  que  M.  Boule  n’a  jamais  publié  son  travail  sur  les  restes

humains de La Ferrassie même si cette étude « était sur le point de paraître quand la guerre a

éclaté » (Boule 1921, p. 192). Rappelons que M. Boule avait reçu, de D. Peyrony, la sépulture n

° 4 de la Ferrassie sous la forme d’un prélèvement (Peyrony 1934a, le bloc A selon Heim

1976).  Ce dernier fut fouillé au laboratoire de Paléontologie du MNHN où les précédents

vestiges humains de La Ferrassie avaient été restaurés (par exemple, le crâne de La Ferrassie

1 y fut reconstitué ; Boule 1921 p. 192). Or, il est certain que M. Boule pouvait distinguer les

ossements de « La Ferrassie 4 » de ceux de la Ferrassie 4bis s’ils avaient été présents dans ce

bloc.  Mais M. Boule n’y identifia qu’un seul individu :  un nouveau-né,  qu’il  numérota La

Ferrassie 4. Nous sommes certain de cela puisqu’en 1924, M. Boule trouvant, au Musée de

Préhistoire des Eyzies, un talus droit humain avec les vestiges de faune du niveau C de La

Ferrassie,  le  numérota  La  Ferrassie  7.  Selon lui,  cet  ossement  isolé  représentait  donc le

septième sujet mis au jour dans ce gisement.  Cela signifie que M. Boule n’avait identifié

qu’un sujet par sépulture (numérotées de 1 à 6) trouvées par D. Peyrony.

2. la seconde raison est que les fossiles humains confiés à M. Boule étaient mal inventoriés. Ces

lacunes au niveau des informations durèrent près de 50 ans puisque J.-L. Heim (1976 p. 29)

souligne que les vestiges de La Ferrassie étaient rarement marqués. Ce dernier insiste aussi

sur le fait que lorsqu’il entreprit son étude, de nombreux ossements de ce site avaient été

mélangés.  En  fait,  ils  ne  furent  « officiellement  enregistrés  sur  le  catalogue  des  entrées  du

Laboratoire d’Anthropologie du Musée de l’Homme » qu’en 1953 (Heim 1976 p. 30). Cela signifie

aussi que M. Boule n’avait pas « individualisé » précisément l’humérus et le fémur droits du

Moustier 2. Mais on ne sait pas si D. Peyrony avait transmis à M. Boule les informations
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suffisantes pour que ce dernier puisse savoir d’où ces deux ossements provenaient,  quel

était leur contexte archéologique (cf. supra). M. Boule aurait donc mis ces deux pièces avec

les vestiges des autres fossiles que D. Peyrony lui avait déjà fait parvenir. Plus d’un demi-

siècle  après  leur  découverte,  il  était  impossible  de  savoir  que  ces  deux  ossements  ne

provenaient pas de ce site. L’hypothèse de J.-L. Heim (1976) fut que M. Boule avait oublié, ou

n’avait pas su identifier ces deux pièces, et J.-L. Heim les rapporta au site de La Ferrassie…

24 Une  conséquence  de  cette  découverte  est  qu’aucune  sépulture  double  moustérienne

attribuable  aux  Néandertaliens  n’a  été  mise  au  jour.  Enfin,  à  La  Ferrassie,  on  doit

s’interroger sur le nombre minimal d’individus moustériens. Selon que l’on accepte ou

pas l’hypothèse de l’association du talus La Ferrassie 7 avec La Ferrassie 3 (Heim, 1976,

1982a et b), il peut être de 7 ou de 8. Mais d’autres regroupements entre des vestiges

isolés  et  des  sujets  plus  complets  ont  été  faits  par  J.-L.  Heim  lorsqu’il  étudia  cette

collection. Il semble donc nécessaire de refaire un travail de fond sur les fossiles humains

de La Ferrassie, sur le nombre d’individus présents, sur leur état de conservation (avec

des  schémas  adaptés),  etc.  Cela implique  que  l’on  puisse  accéder  au  matériel

anthropologique et que la totalité des archives sur ce site, sur les fossiles moustériens, sur

leur découverte et particulièrement les manuscrits de M. Boule, qui existent toujours,

soient disponibles 2.

 

Le Moustier 2 : un nouveau-né néandertalien

25 Etant sûr que les vestiges « redécouverts » dans les collections du MNP en 1996 sont ceux

du  Moustier  2  et,  considérant  le  fait  qu’il  y  avait  probablement  eu  au  moins  une

inhumation intrusive dans certains des niveaux paléolithiques (cf. Le Moustier 4), il est

nécessaire de tenter de définir leur statut taxinomique et de préciser l’âge au décès du

spécimen.

26 En ce  qui  concerne  l’âge  au  décès,  l’ossification  des  ossements,  leurs  dimensions,  la

calcification des germes dentaires, vont dans ce sens. Les estimations de la stature du

Moustier 2 d’après la longueur maximale du radius, de celle de l’ulna et de celle du fémur,

avec les nouvelles équations proposées par P. Sellier et al. (1997, en fonction des travaux

de  Fazekas  et  Kosa  (1978)  et  relativement  à  la  variabilité  de  sujets  européens)  sont

respectivement de 52,05 cm, 51,70 cm et 52,49 cm. Ainsi, l’estimation de l’âge au décès est

de 10,55, 10,45 et 10,67 mois lunaires ce qui correspond à une moyenne de 9,38 ± 0,1 mois.

Cela confirme la détermination de l’âge par M. Boule (cf. supra) puis par J.-L. Heim (1976,

1982a) sur la base du fémur et de l’humérus droits. Selon la méthode de C. Moorrees et al.

(1963) pour déterminer l’âge d’individus actuels sur la base du développement des germes

des dents déciduales, Le Moustier 2 a un âge qui ne peut excéder quatre mois après la

naissance.

27 En ce qui concerne la diagnose taxinomique, les données archéologiques fournies par D.

Peyrony vont dans le sens de l’appartenance du Moustier 2 à la lignée néandertalienne.

Or, en 1914, l’expérience de terrain de D. Peyrony est déjà importante. Il a mis au jour les

restes de l’enfant du Pech-de-l’Azé, fouillé les sépultures de La Ferrassie 1, de La Ferrassie

2, prélevé après avoir partiellement mis au jour les vestiges humains de La Ferrassie 3 et

La Ferrassie 4bis (nous continuerons à désigner ce spécimen avec ce numéro alors qu’il

est évident qu’il doit être re-numéroté La Ferrassie 4) et fouillé trois fosses moustériennes

(deux à La Ferrassie, une au Moustier). Selon D. Peyrony, la fosse funéraire du Moustier 2

était  très  clairement  visible,  creusée  à  partir  de  la  base  de  la  couche  J.  D’après  un
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document inédit de D. Peyrony (archives Casalis),  nous savons que dans la zone où il

fouilla,  les  niveaux  supérieurs  de  l’abri  inférieur  du  Moustier  avaient  été  enlevés

probablement  au XVIIIe  siècle  lors  de  la  construction  d’une  maison  d’habitation.  La

hauteur entre le sommet de la sépulture et le sommet des niveaux archéologiques devait

être seulement de 25 cm. Heureusement, D. Peyrony a noté qu’il n’y avait aucun matériel

plus récent et/ou historique dans la fosse et  que la composition et  la  compacité des

sédiments  de  la  fosse  étaient  identiques  à  celles  des  niveaux  moustériens.  Selon  ce

dernier, on ne peut douter que la sépulture soit creusée à partir d’un niveau moustérien.

Or, pour le moment, en Europe de l’Ouest, les vestiges humains découverts en contexte

moustérien sont tous rapportés à la lignée néandertalienne.

28 Enfin,  les  caractéristiques morphologiques du squelette sont  différentes de celles  des

nouveau-nés actuels alors qu’elles sont proches de celles des Néandertaliens immatures et

même  adultes  d’Europe  et  du  Proche-Orient.  Ainsi,  Le  Moustier  2  présente  déjà  un

maxillaire sans dépression infra-orbitaire (comme elle est définie dans Maureille 1994).

Sur sa face palatine, la suture prémaxillaire est ouverte avec antérieurement deux sinus

interincisifs. Une telle combinaison de caractères est très rare chez les sujets immatures

actuels  et  les  premiers  Hommes  modernes  alors  qu’elle  est  typique  des  jeunes

Néandertaliens comme Roc-de-Marsal, Pech-de-l’Azé et Dederiyeh burial 1 (Maureille et

Bar 1999 ;  Dodo et  al. 2002).  De plus,  la  suture prémaxillaire est  aussi  ouverte sur le

plancher des fosses nasales et la totalité de la hauteur de la face nasale du processus

frontal des maxillaires. Il a été démontré que cette morphologie est un caractère dérivé

des jeunes Néandertaliens würmiens européens (Maureille et Bar ibid.) L’os zygomatique

possède un corps assez court relativement à la hauteur de son processus frontal comme

sur les Néandertaliens immatures Dederiyeh 1, Pech-de-l’Azé et La Quina H18 (Dodo et al.

1998) et les Néandertaliens adultes (Maureille 1994). La morphologie des os nasaux du

Moustier 2 est particulière. Ils possèdent le même profil dans le plan sagittal que ceux des

adultes  néandertaliens  avec  un  tiers  proximal  très  vertical et  les  deux  tiers  distaux

presque horizontaux (Trinkaus 1983 ; Maureille ibid.) D’autres traits plus subtils peuvent

être observés  sur  les  pars  lateralis et  basilaris de  l’occipital  et  sur  le  pétreux.  Sur  les

osselets  de  l’oreille  moyenne,  on  peut  noter  des  différences  entre  la  morphologie

néandertalienne et celle des Hommes actuels. Certaines sont discutées comme l’asymétrie

des branches de l’étrier (Heim 1982a versus Arensburg et  al. 1996)  qui  existe chez Le

Moustier 2. Les couronnes des germes des incisives centrales et latérales déciduales sont

en pelle  et,  pour  la  face  vestibulaire,  bi-convexes.  Ces  traits  sont  fréquents  chez  les

Néandertaliens (Patte 1962) et plus rares chez les hommes actuels. En ce qui concerne

leurs dimensions, les diamètres coronaires des deux incisives déciduales supérieures du

Moustier 2 se situent dans la partie inférieure de 95 % de la variabilité néandertalienne.

Pour les germes des incisives déciduales inférieures, les mêmes mensurations sont telles

que  Le  Moustier  2  est  exclu  de  la  variabilité  néandertalienne  (et  de  celle  de  notre

échantillon actuel).  Des caractéristiques dérivées néandertaliennes peuvent être aussi

déterminées sur le squelette post-crânien. C’est le cas de la courbure médio-latérale du

radius. Pour ce trait, cet os est identique à ceux des enfants néandertaliens La Ferrassie 3

et La Ferrassie 4bis et distinct de ceux de Qafzeh 10 et Qafzeh 12 (Tillier 1999) et d’un

large  échantillon  de  nouveau-nés  nubiens  (obs.  pers.)  La  proportion  relative  des

phalanges du premier rayon de la main est en accord avec ce qui a été observé sur les

mains  de  Néandertaliens  adultes  (Musgrave  1971 ;  Heim  1982b ;  Trinkaus,  1983 ;

Vandermeersch 1991).  L’orientation de l’extrémité proximale de l’ulna relativement à

l’axe de la diaphyse (contra Hambucken 1993), la courbure moins prononcée de l’angle
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costal  postérieur  (Boule  1911-1913)  sont  des  caractères  assez  distinctifs  entre

Néandertaliens et  Hommes actuels.  Même si  cela ne représente pas des apomorphies

néandertaliennes, l’épaisseur et la massivité des os (crâniens ou post-crâniens) doivent

être soulignées. Aucune pathologie n’a pu être remarquée.

29 En fonction des données archéologiques et anthropologiques, il est donc certain que Le

Moustier 2 est un nouveau-né néandertalien. Après La Ferrassie 5, il est le Néandertalien

français le plus jeune mis au jour. C’est aussi un des nouveau-nés du Pléistocène parmi les

mieux préservés (avec le sujet de Mezmaiskaya, Ovchinnikov et al. 2000). Il est aussi un

des Néandertaliens les mieux conservés,  y compris les adultes.  Enfin,  en acceptant la

probable contemporanéité de la sépulture avec la couche J,  Le Moustier 2 est un des

Néandertaliens les plus récents d’Europe de l’Ouest.

 

Pourquoi Le Moustier 2 est-il resté en Périgord ?

30 Malgré les archives il n’est pas possible de répondre avec certitude à cette question. Nous

ne pouvons pas exclure que le début de la première guerre mondiale (la mobilisation en

France fut déclarée le 1er août 1914) ne permit pas à D. Peyrony de faire parvenir à M.

Boule  la  totalité  des  restes  du  Moustier  2.  Mais,  dans  ce  cas,  D.  Peyrony  aurait  pu

compléter son envoi après cette guerre (il fut conservateur du Musée de Préhistoire des

Eyzies de 1928 à 1936). Il ne le fit pas et jamais les vestiges du Moustier 2 ne quittèrent le

Périgord.  Ainsi,  une  autre  hypothèse,  présentant  deux  facettes  distinctes,  peut  être

avancée.

31 1) en décembre 1913, il y avait eu en Périgord un événement majeur pour la discipline. D.

Peyrony avait eu l’assurance de la création du Musée de Préhistoire des Eyzies (ce dernier

sera inauguré en septembre 1923 ; Cleyet-Merle et Marino-Thiault 1990). Il devait donc

rassembler des collections concernant tous les champs de la Préhistoire. S’il  disposait

d’une grande quantité de matériel  lithique,  de vestiges de faune,  de blocs gravés,  de

pièces d’art mobilier, provenant de ses fouilles, il avait très peu de fossiles humains. Les

spécimens  célèbres  du  Paléolithique  supérieur  tels  que  les  sujets  de  Cro-Magnon,

l’homme écrasé de Laugerie-Basse étaient « parisiens » depuis longtemps. Le Moustier 1

et  l’homme  de  Combe-Capelle  étaient  en  Allemagne.  Le  squelette  du  Cap-Blanc

appartenait  au  commanditaire  des  fouilles  de  ce  site.  Concernant  ses  propres

découvertes, les fossiles de La Ferrassie 1, 2, 3 et 4bis avaient déjà été envoyés au Muséum

National d’Histoire Naturelle. La découverte du Moustier 2 intervenant en mai 1914, nous

pouvons supposer que D. Peyrony ait tenu à conserver ce spécimen pour le futur musée

des Eyzies.  Selon nous,  un fait  va dans ce sens.  D.  Peyrony n’enverra plus de fossile

humain au laboratoire de Paléontologie du Muséum national d’Histoire Naturelle après

1913. Ainsi, les restes de La Ferrassie 5 et 6, mis au jour en 1920 et 1921 par D. Peyrony et

J.-L. Capitan, faisaient partie des collections du Musée des Eyzies en 1952 comme l’atteste

leur localisation dans le catalogue des Hommes fossiles de Vallois et Movius (1953). Ils

arrivèrent au Musée de l’Homme probablement en 1953 parce que H.-V. Vallois souhaitait

achever le travail de M. Boule sur les restes humains de La Ferrassie. Alors, D. Peyrony

n’était plus conservateur au Musée de Préhistoire des Eyzies depuis longtemps.

32 2)  Denis  Peyrony  devait  être  déçu  du  traitement  que  M.  Boule  avait  réservé  à  ses

découvertes  anthropologiques.  Selon  nous,  D.  Peyrony  (1869-1954)  et  M.  Boule

(1861-1942) sont deux personnalités scientifiques différentes. Le premier, instituteur, est

issu d’un milieu modeste (archives Casalis). Il abandonne sa profession d’Instituteur en
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1910 en devenant chargé de mission au Ministère de l’Instruction publique et des Beaux-

Arts.  Il  sera inspecteur des monuments préhistoriques et  conservateur du Musée des

Eyzies de 1928 à 1936, année où il prend sa retraite. M. Boule assez rapidement (à 23 ans)

travaille  avec  d’importantes  personnalités  scientifiques  parisiennes.  A  41  ans,  il  est

titulaire de la chaire de Paléontologie du MNHN. Il ne nous semble pas que D. Peyrony et

M.  Boule  aient  eu  des  relations  amicales  autres  que  celles  qui  existent  entre  deux

personnes ayant des intérêts communs (cf. note 3)3. En effet, les activités de l’un étaient

très utiles à l’autre et vice versa. Ainsi, le premier fouillait des sites périgourdins avec des

aides financières du Ministère de l’Instruction publique et des Beaux Arts, le second était

membre de la sous-commission des monuments mégalithiques (J.-L. Capitan en fut vice-

président  puis  président)  dépendant  de  ce  ministère,  commission  qui  attribuait  des

financements. Or, alors que M. Boule avait été capable de réaliser la monographie du

fossile néandertalien de La Chapelle-aux-Saints en moins de 5 ans, en utilisant souvent

des  données  provenant  des  adultes  de  La  Ferrassie,  il  n’avait  rien  publié  sur  les

spécimens, pourtant bien mieux conservés, de ce site. Une lettre inédite de D. Peyrony

conservée dans les archives du Musée des Antiquités Nationales (MAN, Saint-Germain-en-

Laye) plaide en faveur de cette deuxième facette de notre hypothèse. Ainsi, en 1924 ou

1925, D. Peyrony avait proposé à M. Boule de publier dans les « Archives » la monographie

de La Ferrassie et d’y inclure l’étude anthropologique. Ce dernier ne lui répondit jamais

mais  lui  reprocha,  au  début  des  années  1930,  de  vouloir  publier  cette  monographie

ailleurs et sans lui. Il est vrai que cette publication commune aurait été assez difficile. M.

Boule était un opposant farouche à l’hypothèse de l’existence de pratiques funéraires

néandertaliennes alors que D. Peyrony, dès 1921, et sur la base de ses découvertes à La

Ferrassie et au Moustier, avait écrit le premier article synthétique sur le sujet.

 

Conclusions

33 En septembre 1996, des vestiges humains appartenant à un nouveau-né sont exhumés des

collections du Moustier du Musée National de Préhistoire. Certains ossements sont isolés,

d’autres  encore  pris  dans  des  mottes  de  sédiment.  La  lecture  d’archives,  certaines

inédites,  la  fouille  des  blocs  de  sédiment,  la  restauration  de  certaines  pièces,  la

reconstitution préliminaire du sujet (fig. 3), nous ont permis de prouver qu’il s’agit du

Moustier 2, spécimen mis au jour par D. Peyrony le 19 mai 1914 et perdu pour la science

depuis 88 ans.

34 Nous avons pu aussi confirmer les hypothèses proposées par D. Peyrony et M. Boule, à

savoir que ces vestiges appartiennent à un Néandertalien (D. P.), qui plus est, nouveau-né

(M. B.) Une datation absolue directe (SMA) du fossile devrait être entreprise dans un

avenir proche d’autant que la préservation du collagène des ossements paraît excellente

(H. Bocherens, com. pers.) Cela nous autorise à espérer de bonnes perspectives pour les

recherches concernant l’ADN mitochondrial et les isotopes du Carbone et de l’Azote du

collagène des os du spécimen.

35 La redécouverte du Moustier 2 a aussi permis de souligner que l’unique sépulture double

néandertalienne n’existe plus, les deux ossements définissant La Ferrassie 4 appartenant

au Moustier 2.

36 Le  squelette  du  Moustier  2  est  un  des  Néandertaliens  würmiens  parmi  les  mieux

conservés (sujets immatures et adultes compris) et les plus jeunes connus. Quel que soit le
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taxon fossile, considérant son âge au décès, certains de ses ossements sont uniques dans

les annales de la Paléontologie humaine.

37 Les  données  morphométriques  préliminaires  traduisent  des  différences  importantes

entre  Le  Moustier 2  et  un  échantillon  de  nouveau-nés  actuels  ou  sub-actuels

(essentiellement des sujets européens et nubiens). Cela va dans le sens de l’hypothèse

présentée  récemment  sur  l’éloignement  entre  le  patrimoine  génétique  des

Néandertaliens et celui des Hommes actuels (Krings et al. 1997, 1999, 2000). Toutefois, il

est nécessaire de rappeler que nous ne connaissons pas la variabilité morphologique des

nouveau-nés  du  début  du  Paléolithique  supérieur  et  que  les  vestiges  plus  anciens

appartenant à cette classe d’âge et attribués au premiers Hommes modernes sont très

(trop)  fragmentaires  (Tillier  1999).  Nous  n’en savons  pas  plus  en ce  qui  concerne  la

variabilité génétique des Hommes fossiles modernes du Paléolithique moyen (ainsi que

celle des spécimens du Paléolithique supérieur) alors qu’il a été souvent démontré qu’il

existe un chevauchement de la variabilité métrique des ossements des premiers Hommes

modernes avec celle  des  Néandertaliens (voir  par exemple,  Maureille  et  Houët  1998 ;

Maureille et al. 2001).

38 La  redécouverte  du  Moustier  2  est  donc  un  événement  important  de  la

paléoanthropologie  française  (Maureille  2002).  Elle  augmente  notre  échantillon  de

Néandertaliens  bien  conservés,  même  si  la  classe  d’âge  du  Moustier  2  rend  moins

impressionnant l’état de conservation de son squelette que celui d’un adulte. Son étude

sera riche en données inédites. Elles seront incontournables dans le cadre de la réflexion

sur  l’ontogenèse  des  Néandertaliens,  leur  variabilité,  ainsi  que  sur  les  relations

phylogénétiques entre ces derniers et les Hommes modernes du Paléolithique moyen. Le

Moustier 2 se classe parmi les très rares spécimens exceptionnels à intégrer dans notre

réflexion sur l’évolution humaine et sa diversité.
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ANNEXES

 

An abridged English version

Over the past one hundred and fifty years, excavations in the Department of the

Dordogne (Southwest France) have produced a corpus of data which forms the basis of

our reconstruction of Upper Pleistocene human evolution. Within this region, discoveries

in the rock-shelters facing the Vézère river valley in the small village of Le Moustier

(fig. 1), were amongst the most revealing of early sources of information about the

biology and culture of Neandertals (Maureille and Turq, submitted).

Excavations in 1863-1864 by E. Lartet and H. Christy (1864, 1875)in the Le Moustier upper

rock-shelter yielded stone tools that have come to be known as the Mousterian Industrial

complex, a tool kit associated in Europe with Neandertals. Situated below this upper

shelter is the lower (or Peyrony) rock-shelter where the remains of two hominid

skeletons have been found associated with Mousterian tools.

 

The humans remains from the Le Moustier inferior rock-shelter

In 1908, O. Hauser (1909), a Swiss antiquity dealer, discovered the nearly complete

skeleton of an adolescent Neandertal (Le Moustier 1), a specimen that was sold to the

Berlin museum of Ethnology and was damaged during World War II.

On 19 May 1914, during excavations along the western edge of the earlier Hauser

explorations, D. Peyrony (1921, 1930) discovered the remains of another human skeleton.

This discovery is listed as Le Moustier 2 in the catalogue of European human fossils

(Vandermeersch 1971). According to Peyrony (1930; see also Laville et al. 1980) the Le

Moustier 2 burial pit originated in archaeological level J (a 40 cm brown layer containing

a Typical Mousterian industry; tab. 1) and was intrusive into levels I (a 20 cm sterile

fluviatile level with Denticulate Mousterian tools heavily damaged by cryoturbation) and

H (a 120-130 cm very rich brown layer, containing a Mousterian of Acheulian Tradition

industry, type B). Archaeological levels J and H have been recently dated back (TL

method), respectively, to 40,300 ± 2,600 and 42,500 ± 2,000BP (Valladas et al. 1986; tab. 2).

The burial pit has the shape of a truncated cone of 40 cm depth with an upper oval

diameter of 50 cm. The mixing of the sediments from layers J, I and H inside the pit as

well as its limits were evident (Peyrony 1921, 1930). D. Peyrony recorded no data about

the position of the skeleton in the pit nor any description of the state of conservation of

the bones. It appears likely that immediately after the discovery, D. Peyrony « showed »

some pieces of the skeleton to M. Boule, who was at the time examining fossils from

earlier excavations of J.-L. Capitan and D. Peyrony at the La Ferrassie site. It is unclear,

however, if M. Boule was given any information about the archaeological context of the

infant skeleton and the Le Moustier site. Peyrony’s diary mentions that five days after the
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discovery of Le Moustier 2, M. Boule informed him that this was the skeleton of a

neonate.

Although D. Peyrony mentioned the Le Moustier 2 discovery in his publications about the

site and discussions about Mousterian funeral practises, the specimen was not mentioned

by M. Boule in his often highly critical appraisal of D. Peyrony’s interpretations of the

site’s geological formation (Boule 1931). More important, it was also unlisted in the

published listing of the human fossil finds from the Périgord « sent » to the

Paleontological Department of the Musée National d’Histoire Naturel (MNHN) in Paris

(Boule 1923) and was not mentioned in M. Boule synthetic books on human evolution

(Boule 1921). In his 1936 catalogue of Paleolithic skulls, E. Hue noted that the Le Moustier

2 specimen was located at the Musée de Préhistoire des Eyzies (Hue 1937). But after the

death of D. Peyrony (the 26th of November 1954), the existence of this fossil, or even its

location, was no longer acknowledged. Some scholars suggested that it had been lost in

Paris (Heim 1976, p. 6, note 1 and fig. 2a). Others believed that its whereabouts were

unknown (Vandermeersch 1971).

 

The rediscovery of the Le Moustier 2 specimen

In September 1996, in collaboration with members of the Musée National de Préhistoire

(MNP) team, a comprehensive survey of the human remains in the archaeological

collections of the Museum was undertaken. During this work, the remains of a human

neonatal skeleton were found with the Le Moustier lithic collections. They were in a

drawer containing Mousterian artifacts and some of the bones were isolated while others

remained embedded in blocks of sediment. The bones were not marked nor was the

container in which they were stored identified in any way. The possibility that this

unidentified skeleton might be that of the missing Mousterian age infant mentioned by D.

Peyrony led to an intensive examination of his unpublished notes and diaries concerning

his work at the Le Moustier site (fig. 2a et 2b). These revealed no evidence that the

remains of the Le Moustier 2 infant had at any time left the museum of Les Eyzies. Thus,

the published suggestion that this skeleton had disappeared in Paris was mistaken.

 

The hominid remains and associated archaeological artefacts

Work began in April 1997 to remove the human bones from the blocks of sediment. The

sediment is a clear brown-beige clayey sand. It contains numerous green hornblendes,

garnets and mica particles of muscovite type. This leads to think that its depositional

environment has been influenced by the Vézère river (Texier, pers. com.) Preliminary

analyses reveal many similarities with the sedimentological constitution of the layers I

and J of the Le Moustier inferior rock-shelter (Texier, pers. com.) The blocks also

contained flint flakes and numerous flint chips. These stone artefacts are similar in raw

material and in lithic technology with the artefacts found in levels H, I or J at the Le

Moustier site (Morala and Turq, pers. com.) Similarly, the faunal remains recovered from

these blocks, mainly Rangifer tarandus, Cervus sp., Capra hircus ibex and a large Bovinae,

represent the same species which are known from the same Mousterian levels

(Madelaine, pers. com.)

The excavation of the blocks of sediment (and associated works: pictures, drawings,…),

which required around 150 days of work to complete, resulted in the recovery of a very
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well preserved neonate skeleton (fig. 3). The light brown to beige coloured bones are very

fragile but their preservation is exceptional. Both parietals and the posterior part of the

hemi-frontals, however, are broken into small fragments and will be very difficult to

reconstruct.

Comparison of the stages of dental calcification of the preserved deciduous teeth with

modern reference standards (Moorrees et al. 1963), suggests that the Le Moustier 2

individual was probably not more than four months of age when it died. Examination of

the development of the cranial and post-cranial bones also suggests an age of death of

around birth. Estimations of stature, based on the maximal diaphysal lengths of the

radius, ulna and femur in human neonates (Fazekas and Kosa 1978; Sellier et al. 1997)are

respectively 52,05 cm, 51,70 cm and 52,49 cm. For neonates of living peoples, these

stature estimates correspond to an age around birth (10,55, 10,45 and 10,67 lunar months,

with a mean of 9,38 ± 0.1 calendar months). This is in agreement with the M. Boule age at

death estimation of the Le Moustier 2 specimen.

In addition to the many similarities in the composition of the sediments and the

associated faunal and archaeological materials between these blocks and the Mousterian

levels of the Le Moustier site, there are several other facts that also support the

attribution of this skeleton to a Middle Palaeolithic cultural horizon. First, there is a

detailed record in the MNP of their archaeological collections and it is highly unlikely

that materials from different Périgord sites have been confused. Secondly, although there

have been a number of excavations in the Le Moustier sites over the years, led by

different investigators, the materials from this site in the MNP are only from D. Peyrony’s

field activities. Finally, as attested to by D. Peyrony in some of his unpublished writings,

the skeleton of a single neonate was discovered and excavated from Mousterian levels.

 

The misattribution of two bones: La Ferrassie 4 doesn’t exist

Except for both scapulae and pubis bones, the right femur and humerus and some

phalanxes, metacarpals and metatarsals of both sides, all the major post cranial bones are

preserved and successfully removed. After preliminary examination of the bones, it

becomes apparent that the missing right femur and humerus do, in fact, exist, but have

been misattributed to an individual from the La Ferrassie site. Indeed, Heim (1976, 1982a)

frequently underlined that the La Ferrassie 4 specimen is only represented by a right

humerus and a right femur. As this individual was absent from the previous M. Boule

inventory of the humans remains from this site (see also Vallois and Movius 1953; Vallois

1960), Heim (ibidem) has supposed that these bones were coming from the same burial

(the « bloc A ») than the La Ferrassie 4bis neonatal skeleton and represented another

new-born individual. Indeed, it has been also frequently noted that the colour and

fossilization of the two long bones of La Ferrassie 4 are totally different from those of La

Ferrassie 4bis (Heim, ibidem; Maureille pers. obs.; Mann pers. obs.), a situation very

difficult to understand, and to accept, for remains that are supposed to derive from the

same burial pit. Comparing the state of fossilisation, the colour of the bones and above all,

the morphology, symmetry, muscular insertions, discrete traits and measurements, there

is no doubt that the right femur and humerus of La Ferrassie 4 are the missing long bones

of Le Moustier 2. The sediment still adhering to the two bones of La Ferrassie 4 is a clear

brown-beige clayey sand with muscovite like the sediment from the blocks associated

with the Le Moustier 2 specimen. Its color is different from those of the Mousterian C
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level from the La Ferrassie site where muscovite is more rare than at the Le Moustier

inferior rock-shelter (Texier, pers. com.). Considering these data, it is clear that these two

bones were those given to M. Boule by D. Peyrony in May 1914 for the determination of

the age at death of Le Moustier 2 and latter misattributed to the La Ferrassie hominid

sample. A consequence of this discovery is that, in contrast to the double burial of early

modern human from Middle Palaeolithic (Vandermeersch 1969, 1981), there is no longer

any evidence for this practice in Western Europe Middle Palaeolithic times. Another

consequence is that, at the La Ferrassie site, only 7 different individuals have been found

(if we accept the association of the La Ferrassie n° 7 isolated bone with the La Ferrassie n

° 3 individual; Heim 1982a): La Ferrassie n° 1, n° 2, n° 3, n° 4 (the ancient n° 4bis), n° 5, n° 6

and n° 8. This shows clearly the necessity to work again on this fundamental fossil human

collection to produce, at least, a new and unquestionable inventory of the individuals

present in this site.

 

The Le Moustier 2 specimen: a Neandertal neonate.

It is also crucial to carefully examine the neonate skeleton to confirm its Neandertal

status. In this context, it is useful to review D. Peyrony’s long experience with the

excavation of Middle Paleolithic sites. Prior to his work at Le Moustier, he had excavated

the human remains associated with a Mousterian of Acheulean tradition (b type) cultural

horizon at the Pech-de-l’Azé I site (Maureille and Soressi 2000)and uncovered a number of

burials in the La Ferrassie site (Peyrony 1934a). He had also excavated three other pits

with no human bones (two in the La Ferrassie site, one in the Le Moustier lower rock-

shelter; Peyrony 1930, 1934a; Heim, 1976). It is clear from the excavation records that the

Le Moustier 2 burial pit originated at the base of level J. Moreover, D. Peyrony also noted

the total absence of more recent artefacts (i.e. from Upper Palaeolithic or Historic

periods) around or inside the pit. He recorded also that the composition and compactness

of its sediment were identical to that of the Palaeolithic levels (Peyrony 1930). For his

part, D. Peyrony was certain that the burial derived from the Mousterian level J and was

directly associated with a Middle Palaeolithic cultural tradition and no other scholar has

ever doubted that this specimen could be more recent (for example see, Mellars and Grün

1991; Defleur 1993).

Perhaps even more compelling, the morphology of many parts of the skeleton exhibits a

number of differences from equivalent structures of modern human new-born baby, but

are very similar to the morphology of European and Near Eastern adult and juvenile

Neandertals. For example, Le Moustier 2 has already a clear projecting maxilla. On its

palatine face the premaxillary suture is fully opened with two interincisive sinuses. These

traits are very very rare in anatomically modern humans and extant humans but are

typical of Neandertals like Roc-de-Marsal or Pech-de-l’Azé (Maureille and Bar 1999).

Moreover, the premaxillary suture is also opened on the nasal floor and the entire height

of the nasal face of the frontal process of the maxilla. It has already been clearly

demonstrated that this morphology is a very pertinent derived trait of the immature

Wurmian Neandertals (Maureille and Bar ibid.). The zygomatic bone possesses a short

body in comparison with the length of its frontal process, traits observed in immature

Neandertals such as Dederiyeh 1, Pech-de-l’Azé and La Quina H18 as well as being typical

of adult individuals (Dodo et al. 1998; Maureille 1994). The morphology of the nasal bones

is also distinctive. They possess the same sagittal profile found on adult Neandertals
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(Trinkaus 1983; Maureille ibid.) There are subtle traits distinctive of Neandertals on the

lateral and basal portions of the occipital bone and the petrous portion of temporal bone.

The asymmetry of the stapes arch is evident (Heim 1982a versus Arensburg et al. 1996). In

the dentition, the crowns of the central and lateral upper deciduous incisors are shovel-

shaped and bi-convex, features found in the Neandertal dentition but relatively

uncommon in living Europeans. Metrically, the deciduous incisors are at the lowest end of

the 95% interval of Neandertal variability for both the mesio-distal and bucco-lingal

diameters. Many traits are also evident on the post-cranial skeleton as the medio-lateral

curvature of the radius. Anatomically, the bone is identical to that of the Neandertal

infants 3 and 4bis from the La Ferrassie site and distinct from the Qafzeh one in Israel

(Tillier 1999) and an archaeological sample of neonates from Nubia. The relative

proportion of the thumb phalanxes (Musgrave 1971; Heim 1982b; Trinkaus, 1983;

Vandermeersch 1991), the orientation of the ulna head (contra Hambucken 1993), the

posterior costal angle which is less pronounced (Boule 1911-13) are also distinctive

characters. Although not representing Neandertal derived traits, the robusticity and

thickness of the cranial and post cranial bones are noteworthy.

Thus, there appear to be numerous morphological differences in many parts of the

skeleton between Neandertal and modern human new-born baby as our preliminary

analysis of the Le Moustier 2 remains reveals no evidence of pathology. Although this

reinforces the hypothesis of major genetic differences between Neandertals and extant

humans (Krings et al. 1997, 1999, 2000; Ovchinnikov et al. 2000), it is also necessary to keep

in mind that the range of variation between neonates from European Middle Palaeolithic

humans and Middle or Upper Palaeolithic anatomically modern people remains virtually

unknown.

 

Conclusions

The evidence supports the rediscovery of the Le Moustier 2 human remains in the Musée

National de Préhistoire collections and its identification as a Neandertal neonate. With

the addition of the two long bones formerly attributed to the La Ferrassie 4 specimen and

which are in fact two main long bones of the Le Moustier 2 individual, we have one of the

most complete Neandertal immature specimen (fig. 3). Further, even among the entire

Neandertal sample from the Wurm, Le Moustier 2 can be considered as one of the best

preserved skeletons with the Roc-de-Marsal child (Madre-Dupouy 1992), the Kebara 2

individual (Bar-Yosef and Vandermeersch 1991) and the Dederiyeh burial 1 specimen

(Dodo et al. 1998). Considering its age at death, it is next to the youngest Neandertal

specimen from Western Europe (La Ferrassie 5) and preserves bones which were, until

now, unknown in the Neandertal neonate sample as well as in the entire annals of Human

Palaeontology. They will provide an important addition to the study of Neandertal

ontogeny (Heim 1989; Tillier 1983, 1986a et b, 1987, 1988, 2000, Ponce de Léon and

Zollikofer 2001). Preliminary tests seem to indicate that preservation of bone collagen

appears excellent (Bocherens, pers. com.) Extraction of collagen samples will be planned

for the recovery of DNA fragments as well carbon (13C/12C) and nitrogen (15N/14N) isotopic

signatures (Bocherens et al. 1991) as well as to obtain 14C for the calculation, utilising

accelerator mass spectrometry (AMS), of an absolute date of the individual. The

rediscovery of the Le Moustier 2 Neandertal neonate after its almost 90 years

disappearance (Maureille 2002) adds to our sample of this enigmatic fossil human and
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provides us with a fundamental piece in our ongoing attempt to understand the nature of

human evolution.

NOTES

1. Un second examen des ossements du MNP, réalisé quelques mois plus tard par A.-M. Tillier

(UMR 5809 CNRS), alla dans le même sens que nos premières investigations.

2. Selon J.-L. Heim (1976, p. 1), lorsqu’il commence son travail sur les spécimens de La Ferrassie,

seules quelques notes manuscrites de M. Boule sur le crâne de La Ferrassie 1 et des os longs des

adultes existent.

3.  D. Peyrony ne « revendique » que trois longues amitiés au sein de la communauté scientifique

française, celles avec J.-L. Capitan, H. Breuil et E. Cartailhac.

RÉSUMÉS

En 1996, des ossements d’un périnatal sont retrouvés dans les réserves du Musée National de

Préhistoire avec les collections des abris du Moustier (Dordogne). Certains sont isolés, d’autres

sont pris dans de petites mottes de sédiment. Assez vite, il apparaît que ces vestiges peuvent être

ceux mis au jour par D. Peyrony dans l’abri inférieur. En 1997, le Musée National de Préhistoire

nous confie la fouille des mottes et l’étude des vestiges. A l’issue de la fouille (fin 2000), nous

proposons  la  reconstitution  d’un  squelette  de  périnatal  exceptionnellement  bien  conservé.

L’étude,  morphologique et  métrique,  préliminaire,  des  vestiges  osseux nous  assure  que  nous

sommes en présence d’un Néandertalien. Considérant sa classe d’âge, certains de ses ossements

sont uniques dans les annales de la Paléontologie humaine. De surcroît, la fouille des mottes de

sédiment  s’est  accompagnée  de  l’enregistrement  de  données  qui  permettront  de  préciser  la

position de segments du corps dans la tombe. Enfin, cette découverte remet en cause le nombre

d’individus présents dans le gisement de La Ferrassie et l’existence de l’unique sépulture double

du Moustérien d’Europe. En ce qui concerne les prédécesseurs des Hommes modernes d’Europe,

Le  Moustier  2  représente  donc  la  plus  importante  découverte  paléoanthropologique  faite  en

France depuis ces vingt-cinq dernières années et en Périgord depuis 1961. Son étude permettra

de nombreuses avancées en anthropologie biologique, sur l’ontogénie des Néandertaliens et les

pratiques funéraires moustériennes.

We  report  here  the  rediscovery,  in  the  archaeological collections of  the  Musée  National  de

Préhistoire  (Les  Eyzies-de-Tayac),  of  a  Neandertal  neonatal  skeleton  from  the  Le  Moustier

inferior  rock-shelter.  This  fossil  has  been  excavated  in  1914  but  it  was  lost  to  science  and

unavailable for study until six years ago.

This  specimen represents  one  of  the  best  preserved  Wurmian Neandertals,  including  adults.

Considering the age at  death of  this  individual  (about  four months postnatal)  and the small

number of previously discovered Neandertal neonatal specimens (only five individuals, some of

them  very fragmentary,  since  the  beginning  of  the  20  th  century),  its  study  can  provide

significant data on Neandertal  ontogeny.  Many of  the bones of  the skeleton were previously

unknown for human Palaeontology annals;  further because of the precise techniques used to

excavate the blocks of  sediment containing the bones,  it  was possible  to  record information
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concerning the precise orientation of the skeleton in the burial pit. These observations can be

employed in future research that focuses on Neandertal burial practices. It will also provide an

additional context for the interpretation of Neandertal burial practices at the La Ferrassie site

and for the constitution of the La Ferrassie human sample. Finally, the study of this skeleton will

result in the accumulation of much basic biological data (e. g. ontogeny, and also the recognition

of derived versus primitive traits) crucial to the ongoing discussions of the phylogenetic status

and cultural capacities of the Neandertals. The Le Moustier 2 specimen is, for Middle Palaeolithic

human remains, the most important discovery from France since 25 years and from Perigord

since 40 years.
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